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Monsieur le Président, 

 

Permettez-moi de souhaiter la chaleureuse bienvenue à S.E M. Madicke Niang, 

Ministre d’Etat, garde des sceaux et à la délégation de haut niveau qui 

l’accompagne. 

 

Djibouti se félicite de la ratification par le Sénégal des principaux traités, 

conventions et protocole internationaux relatifs aux Droits de l’Homme. 

Elles démontrent l’attachement indéfectible du Sénégal aux valeurs et principes 

fondamentaux du Conseil des Droits de l’Homme comme l’atteste également les 

diverses mesures entreprises pour intégrer les traités internationaux à la 

législation nationale. 

 

Nous notons avec satisfaction les nombreuses initiatives mises en place par le 

Sénégal dans la promotion et la protection des populations notamment dans le 

domaine de la santé qui se traduit par une baise significative du taux de 

VIH/SIDA qui est un des plus bas de l’Afrique Subsaharienne. 

 

Nous recommandons donc au Sénégal de poursuivre ses efforts dans la 

protection des droits et libertés fondamentaux et de continuer ses réformes vers 

une plus grande protection des citoyens. 

 

Merci Monsieur le Président 


